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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 14, substituer aux mots :

« , en s’appuyant sur les indicateurs publiés par l’entreprise en application de l’article L. 5121-7, et 
l’amélioration de leurs conditions de travail »

les mots :

« de cinquante ans et plus, en s’appuyant sur les indicateurs rendus publics par l’entreprise et les 
objectifs chiffrés d’amélioration des conditions de travail et d’embauche de ces salariés en 
application de l’article L. 5121-7 ».
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Amendement de précision.


